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Influenza aviaire : mobilisation générale de tous les acteurs pour faire face à l’évolution des foyers dans le
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Les services de la Préfecture communiquent :

Après une accalmie de près de deux mois sur l'ensemble du territoire, la résurgence de la maladie dans le Sud-Ouest survenue ces derniers jours a
déclenché une réponse immédiate des services de l’État en concertation avec les filières professionnelles mais la situation reste très évolutive.

Depuis le 14 mars 2023, la situation nationale au regard de l'influenza aviaire hautement pathogène (IAHP) était assainie: aucun foyer n'était enregistré depuis cette
date. Cependant depuis le 4 mai, 24 foyers en élevage dans le Gers ont été recensés, principalement de canards.

Une réponse sanitaire immédiate

Dès le premier foyer, les services de l'Etat se sont mobilisés pour mettre en œuvre des mesures de gestion sanitaire réglementaires. Comme dans de tels cas, une
zone de protection de 3 km a été mise en place autour de chaque élevage déclaré foyer, complétée d'une zone de surveillance couvrant le rayon de 10 km. Les
mesures de biosécurité, le recensement des élevages et leur surveillance sanitaire sont renforcés. Outre l'abattage des volailles dans les élevages atteints, un
dépeuplement préventif des palmipèdes élargi a été décidé dans ces zones pour diminuer la densité et limiter ainsi la diffusion entre élevages. Les mises en place de
nouvelles bandes et les mouvements de volailles sont interdits dans la zone de surveillance.

En parallèle, des enquêtes épidémiologiques ont été engagées afin de déterminer l'origine de ces foyers. Les résultats de ces investigations scientifiques serviront à
consolider les actions de lutte.

Enfin, en concertation avec les filières professionnelles, des mesures complémentaires sont mises en œuvre dans une zone réglementée supplémentaire (ZRS) dans
le rayon entre 10 à 20 km autour des foyers. La création de cette zone a pour objectif de créer une barrière sanitaire pour contenir la contamination et doit permettre
une détection précoce d'éventuels foyers grâce à une surveillance active réalisée par des dépistages réguliers dans tous les élevages. Toute nouvelle remise en
place de palmipèdes est interdite, et les mouvements sont très limités et encadrés.

La situation demeurant évolutive de nouveaux moyens de dépeuplement sont engagés.
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